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Soixante treizième session 

Point 14 de l’ordre du jour 

Application et suivi intégrés et coordonnés des textes 

issus des grandes conférences et réunions au sommet 

organisées par les Nations Unies dans les domaines 

économique et social et dans les domaines connexes 
 

 

 

  Bénin, Costa Rica, El Salvador, Équateur, Guatemala, Palaos, Philippines, 

République populaire démocratique de Corée et Venezuela (République 

bolivarienne du) : projet de résolution  
 

 

  Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes 

(2021-2030) 
 

 

  Additif 
 

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution  : 

Albanie, Andorre, Angola, Argentine, Arménie, Autriche, Bangladesh, Belgique, 

Bolivie (État plurinational de), Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 

Croatie, Cuba, Espagne, Estonie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 

Géorgie, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Kazakhstan, 

Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Macédoine du Nord, Malte, Mexique, Monaco, 

Nicaragua, Nigéria, Norvège, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 

République centrafricaine, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Serbie, Slovaquie, 

Slovénie, Sri Lanka, Suède, Tadjikistan, Tchéquie, Timor-Leste, Turquie, 

Uruguay et Viet Nam 

 


